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REzuEI-IOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DECREÎ No g4-1?g du 1O Jutn 1gg4

Chareeant Monsieur Désiré VIEYRAT
MiniËtre drEtat à la Présidence de Ia
RépubIiclue, Chargé de 1a Coordlnatlon
de- LtActioà Gouvernementale et de la
Défense Natlonale, de lrlntérim du
késldent de 1a Répub1lque pour compter
du 12 Juln 1994.

LE PRES]DENT DE LA REzuBLIOI'E,
C}IEF DE LIETAT,

C}IEF DU GOUVERNE}{ENT,

vU 1a Loi No 9O-Of2 du .1 1 Décembre 1990 portant Constltutlon
de 1a République du Bénin ;

vU la Décislon No 91 -042/HCR/PT du J0 Mars J991 portant procla-
matlon des résultats déflnltlfs du deuxlème tour des
élections présidentlelles du 24 Mars 1991 i

VU 1e Décret No 94-114 du 06 Mai 1994 portant composltlon du
Gouvernement ;

Fait à c0T0N0u, Ie 10 Juln 1994
Par le Présldent de 1a RéPubliquet
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

ry:L
Nicéphore SOGLO.-
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DECRETE:
Àrtlcle 1er.- Pendant 1r absence de Monsleur 1e Président de Ia
HEp-f6fi[üfchef de lrEtat, chef du Gouvernement, Monsleur-.
Dé;Iré üfutna, Minlstre drEtat à 1a Présldence de Ia Réprtbllque,
Cfrargé de Ia Coordlnatlon de ltAction Gouvernementale et de 1a
DéfeËse Nationale est chargé dtassurer lrintérlm dès Ie départ
de la Dé1égatlon Présldenbielle pour 1a Trrnisle.

Artlcfe 2.- 11 est dé1égué à Monsieur Déslré VIEYRA durant cette
î6Tô-te]lfes pouvolrs de Chef du Gouvernement.

Article f.- Le présent Décret sera pub1lé au Journal Offlciel.


